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Par décret n° 2006-1848 du 29 juin 2006. 
Monsieur Sahbi Youssef, inspecteur régional de la santé 

publique, est nommé inspecteur divisionnaire de la santé 

publique. 

 

Par décret n° 2006-1849 du 29 juin 2006. 
Monsieur Mohamed Mokhtar Ben Romdhane, 

inspecteur régional de la santé publique, est nommé 

inspecteur divisionnaire de la santé publique. 

 

Par décret n° 2006-1850 du 29 juin 2006. 
Madame Mounira Garbouj, inspecteur régional de la 

santé publique, est nommée inspecteur divisionnaire de la 

santé publique. 

 

Par décret n°  2006-1851 du 30 juin 2006. 
Madame Dalila Ghlila, pharmacien major de la santé 

publique, est nommée inspecteur régional de la santé 

publique. 

 

Par décret n°  2006-1852 du 30 juin 2006. 
Madame Rim Mansouri, pharmacien principal de la 

santé publique, est nommée inspecteur régional de la santé 

publique. 

 

Par décret n°  2006-1853 du 30 juin 2006. 
Monsieur Maouia Souissi, médecin principal de la santé 

publique, est nommée inspecteur régional de la santé 

publique. 

 

Par décret n°  2006-1854 du 30 juin 2006. 
Monsieur Boujemaa Fourati, médecin de la santé 

publique, est nommé inspecteur régional de la santé 

publique. 

 

Par décret n°  2006-1855 du 30 juin 2006. 
Monsieur Samir Trabelsi, médecin de la santé publique, 

est nommé inspecteur régional de la santé publique. 

 

Par décret n°  2006-1856 du 30 juin 2006. 
Mademoiselle Meriem Tchini, pharmacien principal de 

la santé publique, est nommée inspecteur régional de la 

santé publique. 

 

Par décret n°  2006-1857 du 30 juin 2006. 
Monsieur Rachid Meftah, médecin de la santé publique, 

est nommé inspecteur régional de la santé publique. 

 

Par décret n°  2006-1858 du 30 juin 2006. 
Madame Hédia Karoui épouse Chaouachi, médecin de 

la santé publique, est nommée inspecteur régional de la 
santé publique. 

Arrêté du ministre de la santé publique du 30 juin 
2006, portant ouverture d’un concours pour le 
recrutement de médecins principaux des hôpitaux 
dans les hôpitaux hospitalo-universitaires et les 
hôpitaux régionaux au titre de l’année 2006. 

Le ministre de la santé publique : 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 89-296 du 15 février 1989, fixant le 
statut du corps médical des hôpitaux, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret  
n° 2001 -316 du 23 janvier 2001, 

Vu l’arrêté du 4 juillet 2001, portant organisation du 
concours pour le recrutement de médecins principaux des 
hôpitaux. 

Arrête : 

Article premier. - Un concours est ouvert à Tunis, le 22 
novembre 2006 et jours suivants pour le recrutement de 6 
médecins principaux des hôpitaux, dans les hôpitaux 
hospitalo-universitaires et les hôpitaux régionaux dans les 
conditions fixées par l’arrêté susvisé du 4 juillet 2001. 

Art. 2. – Le registre d’inscription des candidatures est 
ouvert au siège du ministère de la santé publique à compter 
de la date de publication du présent arrêté au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

La date de clôture de ce registre est fixée au 21 octobre 
2006. 

Tunis, le 30 juin 2006. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2006-1859 du 3 juillet 2006, portant 
modification du décret n° 2005-3086 du 29 novembre 
2005, relatif à la création des commissions 
régionales des personnes handicapées, à la fixation 
des critères de handicap et aux conditions 
d’attribution de la carte de handicap. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi d’orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 
relative à la promotion et à la protection des personnes 
handicapées, 

Vu le décret n° 89-457 du 24 mars 1989, relatif à la 
délégation de certains pouvoirs des membres du 
gouvernement aux gouverneurs, ensembles les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2005-
1841 du 27juin 2005, 
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Vu le décret n° 94-1692 du 8 août 1994, relatif aux 
imprimés administratifs, 

Vu le décret n° 2001 - 441 du 13 février 2001, fixant les 
attributions des directions régionales des affaires sociales, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3086 du 29 novembre 2005, relatif 
à la création des commissions régionales des personnes 
handicapées, à la fixation des critères de handicap et aux 
conditions d’attribution de la carte de handicap, 

Vu l’avis des ministres de la santé publique, de 

l’éducation et de la formation de l’emploi et de l’insertion 

professionnelle des jeunes, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Les annexes n° 1, 2 et 3 des articles 10 

et 11 du décret n° 2005-3086 du 29 novembre 2005 susvisé, 

sont abrogées et remplacées par les imprimés administratifs 

suivants (*) : 

- étude de cas, 

- certificat médical pour la demande d’une carte de 
handicap, 

- grille d’évaluation du handicap, 

- cartes de handicap. 

Art. 2. - Les dispositions du dernier paragraphe de 

l’article 12 du décret n° 2005-3086 du 29 novembre 2005 

susvisé, sont abrogées et remplacées par les dispositions 

suivantes : 

Article 12 (dernier paragraphe). - Le degré de handicap 

est indiqué par des petits traits apposés à l’angle supérieur 

droit au recto de la carte, et ce, comme suit : 

- un seul trait : handicap léger, 

- deux traits : handicap moyen, 

- trois traits : handicap profond. 

Art. 3. - Les ministres des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étrangers, de la santé 

publique, de l’éducation et de la formation, de l’emploi et 

de l’insertion professionnelle des jeunes, sont chargés 

chacun en ce qui le concerne du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 
ATTRIBUTION DU PRIX DU PRESIDENT DE LA 

REPUBLIQUE 

Par décret n° 2006-1860 du 3 juillet 2006. 

Le prix du Président de la République pour l’intégration 

des personnes handicapées pour l’année 2005 est attribué à 

l’union nationale des aveugles. 

____________ 

* Les imprimés administratifs susvisés sont publiés 
uniquement en langue arabe. 

Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 29 juin 
2006, portant approbation d’une convention 
collective. 

(Les textes de ces avenants sont publiés uniquement en 

langue arabe). 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 

Liste des agents à promouvoir au grade de 
secrétaire d’administration au titre de l’année 2005 

- Mohamed Lotfi Bousnina, 

- Aroussia Kaied Ali, 

- Habiba Mabrouk épouse Mannoubi, 

- Leila Hamdi Mouelhi, 

- Hayet Kraoua épouse Grech, 

- Zohra Haouas épouse Ben Salah, 

- Mounira Nabli épouse Zhani, 

- Sassia Khdimallah, 

- Kalthoum Daouas, 

- Radhia Harzallah épouse Benzarti, 

- Najet Hammami, 

- Faouzia Gharbia née Yakoubi, 

- Mohamed El Habib Boulares, 

- Faouzia Jbali épouse Hfaidh, 

- Nour El Houda Attia épouse Mourali, 

- Hassiba Souissi épouse Bel Gaied, 

- Fatma Haj Fraj, 

- Henda Ben Romdhane épouse Belgacem, 

- Fadhila Abdoulia, 

- Amara Hajji. 

 
Liste des agents à promouvoir au grade de 

secrétaire dactylographe au titre de l’année 2005 
- Yamina Chaabane épouse Raddadi, 

- Mahbouba Ben Ahmed épouse Abdel Hedi, 

- Salha Ketani épouse Ghoulem. 

 
Liste des agents à promouvoir au grade de 

commis d’administration au titre de l’année 2005 
- Yamina Ben Ismail épouse Riahi, 

- Fatma Zahra Belheni épouse Jelloul, 

- Hasna Mamlouk épouse Khalfaoui. 

 
Liste d’aptitude spéciale pour la titularisation 

d’un agent temporaire de la catégorie « C » dans 
le grade de commis d’administration au titre de 
l’année 2005 

- Noura Dallel. 

 

Liste d’aptitude spéciale pour la titularisation 
d’un agent temporaire de la catégorie « C » dans 
le grade de dactylographe au titre de l’année 2005 

- Saloua Ouerghi. 


